
Reglement d'application Texte original 

de I' Accord entre le Conseil federal suisse 
et le Gouvernement de la Republique fran~se 
concernant l'exercice de la peche et la protection des milieux aquatiques 
dans la partie du Doubs formant frontiere entre les deux Etats 

Conclu le 29 juillet 1991 
Entre en vigueur le 1 er juillet 1993 

Le Conseil federal suisse 
et 
le Gouvernement de la Republi.q_ue franfaise, 

Se fondant sur l'article 3 de l'Accord, sont convenus des dispositions suivantes: 

Article premier Classement des eaux du Doubs formant frontiere entre la Suisse 
et la France 

1 Les eaux du Doubs formant frontiere sont classees en deux categories: 
a) La premiere categorie comprenant les eaux principalement peuplees de 

salmonides ainsi que celles ou ii parait desirable d'en assurer une protection 
Speciale. Ces eaux sont dites de premiere categorie. 

b) La deuxieme categorie comprenant toutes les eaux non classees en premiere 
categorie. Ces eaux sont dites de deuxieme categorie. 

2 Dans le Doubs mitoyen, 

a) Sont considerees comme eaux de deuxieme categorie: 
- le lac des Brenets, de Villers-le-Lac jusqu'au barrage flottant situe en 

amont du Saut du Doubs; la limite amont est precisee par deux poteaux 
implantes sur l'une et l'autre des rives du Doubs par les autorites 
fran~aises; 

- la retenue de Moron, d'un point situe a 500 metres en aval du Saut du 
Doubs jusqu'au barrage du Chatelot; le point amont est precise par deux 
poteaux implantes sur l'une et l'autre des rives du Doubs par les autorites 
suisse et fran~aise; 

- le tron!;<)n compris entre le lieu-dit «Les Poteaux» et la crete du barrage en 
amont de La Rasse; 

- le tron!;<)n compris entre le lieu sis a 250 m en aval du barrage inferieur de 
La Rasse et la borne 606 (Biaufond). 

b) Sont considerees comme eaux de premiere categorie, toutes les eaux non 
mentionnees sous lettre a) ci-dessus. 
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3 Dans le Doubs fran~ais, 

a) Sont considerees comme eaux de deuxieme categorie: 
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- la retenue du Refrain, de la borne 606 jusqu'au barrage du Refrain; 
- la retenue de La Goule, de l'ancien barrage de La Bouege jusqu'au 

barrage de La Goule. 

b) Sont considerees comme eaux de premiere categorie, toutes Jes eaux non 
mentionnees sous lettre a) ci-dessus. 

4 Le Doubs suisse est classe en eaux de premiere categorie. 

Article 2 Zones de protection 
1 Les autorites competentes definissent Jes zones de protection dans lesquelles: 
a) la pecbe est interdite durant tout ou partie de l'annee; 
b) seule la peche a la mouche fouettee est autorisee; 
c) l'habitat du poisson, notamment Jes milieux qui presentent une importance 

particuliere pour sa reproduction et son developpement, doit etre protege de 
toute influence nocive. 

2 Les autorites se communiquent dans Jes meilleurs delais la localisation des zones 
de protection ainsi determinees. 

Article 3 Engins et modes de peche prohibes 
1 II est interdit de pecher a la main, en troublant l'eau ou en fouillant sous Jes 
raciiles et autres retraites frequentees par le poisson, et d'utiliser pour l'exercice 
de la peche: 
a) tout filet ou nasse; 
b) la carafe ou bouteille a vairons; 
c) le cbabot comme appat; 
d) le vairon introduit sous les pierres et Jes herbiers comme appat: peche a la 

beuse. 

II est en outre interdit d'utiliser des lignes munies de plus de deux hame~ons et, 
dans Jes eaux de 1 re categorie, de fixer des bame~ns au-dessus du plomb ou du 
lest immerge. 
2 En outre Jes modes et engins de peche sont reglementes de la fa~on suivante: 

Modes et engins 
de pache 

peche a la ligne 
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Eaux de l" catc!gorie 

autorisee au moyen d'une 
ligne au plus par pecheur 
du dernier samedi de 
fevrier au 30 septembre 

Eaux de 2' categoric 

autorisee au moyen de 
deux lignes au plus par 
pecheur 
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Modes et engins 
dep&he 

peche a la traine 

peche en bateau 

torchons ou 
trimmers 

appatage 

- aux esches 
naturelles ou 
artificielles 
suivantes: 
asticots, vers de 
purin ou de 
farine, reufs de 
poissons 

- aux larves ne 
vivant pas dans 
l'eau, au fromage 
et a tous Jes 
derives du Iait 

peche en marchant 
dans l'eau 

Eaux de I" categoric 

interdite 

interdite 

interdits 

interdit 

autorisee du 1 er juin au 
30 septembre 
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Eaux de 2' categoric 

autorisee au moyen de 
deux lignes au plus par 
embarcation du 16 juin au 
vendrediprecedantle 
dernier samedi de fevrier 

autorisee au moyen de 
deux Iignes au plus par 
pecheur 

autorises du 16 juin au 
vendredi precedant le 
dernier samedi de fevrier 
dans le lac des Brenets 
uniquement au moyen de 
deux au plus par pecheur 

autorise a )'exception des 
reufs de poissons 

autorisee du 16 juin au 
14 avril 

Du dernier samedi de fevrier au 15 juin, la peche au vif, au poisson mort, a 
Ia cuiller, au devon, a tous leurres metalliques et autres appats artificiels 
(a l'exception de mouches) est interdite dans Jes eaux de deuxieme categorie. 

Les dates indiquees ci-dessus soot toujours incluses dans les periodes autorisees. 
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3 Les dispositions de l'article 3, paragraphe 1, lettres b ), c) et d) ainsi que celles 
concemant l'appAtage, a }'exception des reufs de poissons, ne s'appliquent pas au 
Doubs mitoyen. 

Article 4 Taille minimale des poissons 
1 Lataille du poisson est mesuree du bout du museau a l'extremite de la nageoire 
caudale normalement deployee, la taille des ecrevisses de la pointe de la tete, 
pinces et antennes non comprises, a l'extremite de la queue deployee. 
2 Les poissons designes ci-apres ne peuvent etre peches que s'ils ont atteint la 
taille minimale suivante: 
a) 1ruite 25 cm 
b) Ombre 30 cm 
c) Brochet (uniquement dans les eaux de laze categorie) 45 cm 
d) Ecrevisses (autres que l'ecrevisse americaine) 11 cm 
3 Tout poisson, mort ou vivant, peche al.ors qu'il n'a pas atteint la taille minimale 
indiquee ci-dessus doit etre immediatement et soigneusement remis a l'eau. En 
cas d'impossibilite de detacher le poisson sans le mutiler, le bas de ligne doit etre 
coupe. 

Article 5 Periodes de protection du poisson 
1 La peche est interdite pour toutes les especes de poissons et ecrevisses du 
1 er octobre au vendredi precedant le demier samedi de fevrier dans !es eaux de 
premiere categoric. 
2 La peche des diverses especes de poissons est interdite pendant les periodes 
suivantes: 

1iuite 

Ombre 

Brochet 

Roi-du-Doubs ou 
apron 

Ecrevisses ( autres 
que l'ecrevisse 
americaine) 
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Cours d'eau de 1"' categoric 

du 1 er octobre au 
vendredi precedant le 
dernier samedi de fevrier 

du 1er octobre au 31 mai 

du 1 er octobre au 
vendredi precedant le 
dernier samedi de fevrier 

toute l'annee 

Cours d'eau de Z' categoric 

du 1 er octobre au 
vendredi precedant le 
dernier samedi de fevrier 

du 1er octobre au 31 mai 

du demier samedi de 
fevrier au 15 juin 

toute l'annee 

du 1er octobre au 13 juillet du 16 octobre au 13 juillet 



Peche et protection des milieux aquatiqucs 
dans la partic du Doubs formant frontierc 

RO 1993 

3 Les dates indiquees aux paragraphes 1 et 2 sont incluses dans !es periodes 
d'interdiction. 
4 Tout poisson, mort ou vivant, peche accidentellement durant la pcriode de 
protection dont ii est l'objet doit etre immediatement et soigneusement remis a 
l'eau. En cas d'impossibilite de detacher le poisson sans le mutiler, le bas de ligne 
doit etre coupe. 

Article 6 Limitations de capture du poisson 
1 Chaque pecheur ne peut pecher plus de six salmonides (truites et ombres) par 
jour. Toute prise de salmonide doit etre consignee sur un carnet de peche. 
2 II est interdit de pecher le vairon autrement qu'a !'usage personnel et non 
commercial. Le nombre limite de captures est fixe a 30 vairons par pecheur et par 
jour. 

Article 7 Horaires de peche 

Les heures pendant lesquelles la peche est autorisee sont lcs suivantcs: 

Mois Hcurc Hcurc 
d'ouvcrturc de fcrmcturc 

janvier 8 h. 00 17 h. 00 
fevrier 7 h. 30 18 h. 00 
mars 7 h. 00 19 h. 30 
avril 6 h. 00 20 h. 00 
mai 5 h. 00 21 h. 00 
juin 4 h. 00 21 h. 30 
juillet 4 h. 00 21 h. 30 
aout 5 h. 00 21 h. 00 
septembre 6 h. 00 20 h. 00 
octobre 7 h. 00 19 h. 00 
novembre 7 h. 30 17 h. 30 
decembre 8 h. 00 17 h. 00 

Pendant la periode ou l'heure d'ete est appli-
quee, ii convient d'ajouter une heure a chacune 
des heures fixees au tableau ci-dessus. 

Article 8 Derogations 
1 Les autorites competentes peuvent, d'un commun accord pour cc qui concernc 
le Doubs mitoyen, a titre exceptionnel, autoriser la peche de poissons destines a la 
reproduction de l'espece, durant les periodes de protection. 
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2 Les autorites competentes des deux Etats peuvent, a titre exceptionnel et pour 
une duree limitee, deroger ou autoriser des derogations sous leur controle aux 
articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 du present Reglement: 
a) pour prendre toute mesure qui s'impose du point de vue biologique ou 

ecologique; 
b) pour les necessites d'etudes scientifiques. 

Fait a Paris le 29 juillet 1991, en double exemplaire en langue fran~aise. 

Pour le Pour le Gouvemement 
Conseil federal suisse: de la Republique fran~ise: 

Christian Dunant Henri Vignal 
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